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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-04-12-00003

Déclaration pour les services  à la personne

AQUISERVICES A DOMICILE ASENSA
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP 502890486 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. 
Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 03 Avril 2023 par MME. BASSALER Jeane en qualité 
de directrice de l’organisme AQUISERVICES A DOMICILE (ASENSA) – Réseau TOUT A DOM situé 1269, Rue de 
la Vallée d’Ossau – 64121 SERRES-CASTET et accordée à compter du 05 mai 2023 ; 

Vu la saisine du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques du 25 Octobre 2022, 

Vu la certification établie par le BUREAU VERITAS n° FR067205-1 valable à compter du 13 Juillet 2021 jusqu’au 
12 Juillet 2026 ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 03 Avril 2023 par MME. 
BASSALER Jeane en qualité de directrice pour l'organisme AQUISERVICES A DOMICILE (ASENSA) dont 
l'établissement principal est situé 1269, Rue de la Vallée d’Ossau – 64121 SERRES-CASTET et enregistré sous le 
N° SAP 502890486 pour les activités suivantes : 

 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration exercées en mode prestataire : 
   

 Garde d’enfants de plus de 3 ans, 

 Soutien scolaire ou cours à domicile, 

 Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, 

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Petits travaux de jardinage, 

 Travaux de petit bricolage, 

 Préparation de repas à domicile, 

 Livraison de repas à domicile, 

 Livraison de course à domicile, 

 Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 

 Assistance informatique à domicile, 

 Assistance administrative à domicile, 

 Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes, 

 Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément exercées en modes prestataire et mandataire : 
 

 Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, 

 Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, 
 
Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément exercées uniquement en mode mandataire : 
 

 Assistance dans les actes de la vie quotidienne aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques ; 

 Prestation de conduite de véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées oui 
atteinte de pathologies chroniques ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 

 
Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation exercées uniquement en mode prestataire : 
 

 Assistance dans les actes de la vie quotidienne aux personnes âgées, aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques ; 

 Prestation de conduite de véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées oui 
atteinte de pathologies chroniques ; 

 Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques. 

 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 
code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 12 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP901190132 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. 
Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 16 Mars 2023 par M. GAYET 
Cyril en qualité de dirigeant pour l'organisme CYRIL GAYET PAYSAGES dont l'établissement principal est situé 
10, Route Lamarlere – 64170 VIELLENAVE-D’ARTHEZ et enregistré sous le N° SAP901190132 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  

  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 
code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 13 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-04-17-00001

Déclaration pour les services  à la personne
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP951609817 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 16 
Avril 2023 par M. MARY Caroline en qualité de dirigeante pour l'organisme L’AVENIR A DOMICILE dont 
l'établissement principal est situé 595, Chemin de la Carrière – 64250 SOURAIDE et enregistré sous le N° 
SAP951609817 pour les activités suivantes : 

 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  

 Entretien de la maison et travaux ménagers, 

 Préparation de repas à domicile, 

 Livraison de repas à domicile, 

 Livraison de course à domicile, 

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire. 
 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 17 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-04-11-00007

Déclaration pour les services  à la personne

LANDART OLIVIER PIERRE LOUIS
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP531828705 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à MME. 
Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 07 Avril 2023 par M. LANDART 
Olivier Pierre Louis en qualité de dirigeant pour l'organisme LANDART dont l'établissement principal est situé 58, 
Route de Sallaberry – 64990 LAHONCE et enregistré sous le N° SAP531828705 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention Prestataire) 
  •   Petits travaux de jardinage (mode d’intervention Prestataire) 
  •   Travaux de petit bricolage (mode d’intervention Prestataire) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 
l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 du 
code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 11 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP900724998 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 03 Avril 2023 par M. 
REMAZEILLES Martial en qualité de dirigeant pour l'organisme MR SERVICES ET JARDINS dont 
l'établissement principal est situé 108, Rue Eyherra – 64900 URCUIT et enregistré sous le N° SAP900724998 
pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 06 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP951455070 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars 2023 de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de 
signature à MME. Corinne COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 13 Avril 2023 par M. 
ROSSE Guillaume en qualité de dirigeant pour l'organisme ROSSE JARDIN dont l'établissement principal est 
situé 22 Bis Rue Charles Cami – 64310 SAINT-PEE-SUR-NIVELLE et enregistré sous le N° SAP951455070 
pour les activités suivantes : 
 
Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  

  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 17 avril 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

CORINNE COULON 
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2023 
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article

L. 214-3 du code de l’environnement concernant 
l’entretien de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis

Commune de Aurions-Idernes

Pétitionnaire : ASA du Larcis

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Amont, approuvé le 19 mars 2015 ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le plan de gestion
des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou
remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le
15 février 2023 présenté par l’ASA du Larcis, enregistré sous le n°AIOT0100014730 et relatif à l’entretien
de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis sur la commune d’Aurions-Idernes ;

VU le récépissé de déclaration relatif à cette opération, délivré le 21 février 2023 ;

VU l’avis du pétitionnaire concernant le projet d’arrêté, transmis le 14 avril 2023 par courrier
électronique ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire prévoit l’évacuation de matériaux du lit majeur sans intervention
dans le lit mineur du Larcis ;

CONSIDÉRANT que la zone de dépôt des matériaux curés est localisée en zone inondable (lit majeur du
Larcis) ;

CONSIDÉRANT que ces matériaux sont déposés et stockés provisoirement le temps du ressuyage, puis
évacués hors du site ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à l’ASA de la Vallée du Larcis de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du
code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant
l’entretien de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis à Aurions-Idernes.

Les remblais constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique définie au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernée par cette opération est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A)
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et
inférieure à 10 000 m2 (D)
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau
est la zone naturellement inondable par la plus forte crue
connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure.
La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion
des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage,
y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou
le remblai dans le lit majeur du cours d'eau.

Déclaratio
n

Arrêté du 13
février 2002

Article 2 : Prescriptions générales
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Concernant l’entretien de la bâche d’aspiration, en rive gauche et rive droite du Larcis, le déclarant
respecte les prescriptions spécifiques ci-après :

• Préalablement à la réalisation des travaux, le pétitionnaire s’assure de l’absence d’habitats ou
d’espèces protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. Si les
travaux sont de nature à porter atteinte à ces habitats ou espèces, le pétitionnaire sollicite
préalablement à toute intervention une dérogation conformément à l’article L. 411-2 (4°) du
code de l’environnement.

• Les périodes d’intervention seront programmées hors périodes de repos et/ou reproduction des
espèces présentes ou potentiellement présentes dans l’emprise des travaux (batraciens et
avifaune).

• Le volume total des boues doit rester inférieur à 6 000 m³.
• Les berges actuelles du cours d’eau ne devront être en aucun cas modifiées. Elles devront être

conservées dans leur état initial. Un état photographique devra être réalisé avant et après
travaux.

• Aucune circulation d’engin ne sera effectuée dans le lit mouillé du cours d’eau.
• Un assainissement préalable de la rive gauche du bassin doit être effectué en canalisant l’arrivée

d’eau provenant du fossé transversal.
• Dans un délai de deux mois à l’issue des travaux  , le pétitionnaire transmet un compte rendu

détaillé de l’intervention faisant apparaître en particulier les éventuels écarts entre la situation
projetée et la situation après travaux. Le compte-rendu précise le volume des boues
effectivement déplacées ainsi que sa localisation exacte.
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Concernant le dépôt des boues qui constitue un remblai, le déclarant respecte les prescriptions
spécifiques ci-après :

• Le dépôt des boues tel que prévu au dossier est à caractère temporaire et provisoire, et doit être
évacué dans un délai d’un an après la fin des travaux.

• L’épandage de boues en vue de leur valorisation sur les sols agricoles devra respecter les
prescriptions de l’arrêté du 08 janvier 1998 modifié, fixant les prescriptions techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles. En cas d’incompatibilité avec
l’épandage agricole les boues seront traitées en décharge adaptée.

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du pétitionnaire vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modification
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation à la
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service en charge de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin
des travaux.

Article 7     : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Le maire de la commune de Aurions-Idernes reçoit copie de la déclaration, du récépissé, et du présent
arrêté. Le récépissé ainsi que le présent arrêté sont affichés dans la mairie de Aurions-Idernes pendant
un mois au moins.
Le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont mis à disposition du public sur le site Internet des
services de l’État pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État des
Pyrénées-Atlantiques.
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Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Aurions-
Idernes, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur
régional de l’office français de la biodiversité, le commandant du Groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifiée à l’ASA de la Vallée du Larcis par les soins du directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 14 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
la cheffe du service de l’eau

par ordre, le responsable de l’unité
quantité/lit majeur

Pierre ESCALE
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Direction départementale 
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2023 
portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article

L. 214-3 du code de l’environnement concernant 
l’entretien de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis

Commune de Séméacq-Blachon

Pétitionnaire : ASA du Larcis

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Adour Amont, approuvé le 19 mars 2015 ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin en date du 10 mars 2022 approuvant le plan de gestion
des risques d’inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Adour-Garonne ;

VU l’arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages ou
remblais soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.2.2.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743
du 29 mars 1993 modifié ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement reçu le
15 février 2023 présenté par l’ASA du Larcis, enregistré sous le N°AIOT0100014730 et relatif à l’entretien
de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis sur la commune de Séméacq-Blachon ;

Vu le récépissé de déclaration relatif à cette opération, délivré le 21 février 2023 ;

Vu l’avis du pétitionnaire concernant le projet d’arrêté, transmis le 14 avril 2023 par courrier
électronique ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire prévoit l’évacuation de matériaux du lit majeur sans intervention
dans le lit mineur du Larcis ;

CONSIDÉRANT que la zone de dépôt des matériaux curés est localisée en zone inondable (lit majeur du
Larcis) ;

CONSIDÉRANT que ces matériaux sont déposés et stockés provisoirement le temps du ressuyage, puis
évacués hors du site ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques ;

1/4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-04-14-00004 - Arrêté portant prescriptions

spécifiques à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement concernant l'entretien de la bâche d'aspiration en

bordure du Larcis sur la commune de Séméacq-Blachon par l'ASA du Larcis

46



ARRÊTE

Article premier : Objet de l’arrêté
Il est donné acte à l’ASA de la Vallée du Larcis de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du
code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant
l’entretien de la bâche d’aspiration en bordure du Larcis à Séméacq-Blachon.

Les remblais constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement. La rubrique définie au tableau de
l’article R. 214-1 du code de l’environnement concernée par cette opération est la suivante :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêtés de
prescriptions
générales

correspondant

3.2.2.0

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un
cours d'eau
1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (A)
2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et
inférieure à 10 000 m2 (D)
Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d’eau
est la zone naturellement inondable par la plus forte crue
connue ou par la crue centennale si celle-ci est supérieure.
La surface soustraite est la surface soustraite à l'expansion
des crues du fait de l'existence de l'installation ou ouvrage,
y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou
le remblai dans le lit majeur du cours d'eau.

Déclaration
Arrêté du 13
février 2002

Article 2 : Prescriptions générales
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté dont les références sont
indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques
Concernant l’entretien de la bâche d’aspiration, en rive gauche du Larcis, le déclarant respecte les
prescriptions spécifiques ci-après :

• Préalablement à la réalisation des travaux, le pétitionnaire s’assure de l’absence d’habitats ou
d’espèces protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. Si les
travaux sont de nature à porter atteinte à ces habitats ou espèces, le pétitionnaire sollicite
préalablement à toute intervention une dérogation conformément à l’article L. 411-2 (4°) du
code de l’environnement.

• Les périodes d’interventions seront programmées hors périodes de repos et/ou reproduction
des espèces présentes ou potentiellement présentes dans l’emprise des travaux ( batraciens et
avifaune).

• Le volume total des boues doit rester inférieur à 500 m³.
• Les berges actuelles du cours d’eau ne devront être en aucun cas modifiées. Elles devront être

conservées dans leur état initial. Un état photographique devra être réalisé avant et après
travaux.

• Aucune circulation d’engin ne sera effectuée dans le lit mouillé du cours d’eau. 
• Dans un délai de deux mois à l’issue des travaux  , le pétitionnaire transmet un compte rendu

détaillé de l’intervention faisant apparaître en particulier les éventuels écarts entre la situation
projetée et la situation après travaux. Le compte-rendu précise le volume des boues
effectivement déplacés ainsi que sa localisation exacte.
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Concernant le dépôt des boues qui constitue un remblai, le déclarant respecte les prescriptions
spécifiques ci-après :

• Le dépôt des boues tel que prévu au dossier est à caractère temporaire et provisoire, et doit être
évacué dans un délai d’un an après la fin des travaux.

• L’épandage de boues en vue de leur valorisation sur les sols agricoles devra respecter les
prescriptions de l’arrêté du 08 janvier 1998 modifié, fixant les prescriptions techniques
applicables aux épandages de boues sur les sols agricoles. En cas d’incompatibilité avec
l’épandage agricole les boues seront traitées en décharge adaptée.

Article 4 : Modification des prescriptions
Si le pétitionnaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du pétitionnaire vaut rejet.

Article 5 : Conformité au dossier et modification
Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans
et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration doit être porté, avant sa réalisation à la
connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service
Le pétitionnaire doit informer le service en charge de la police de l’eau des dates de démarrage et de fin
des travaux.

Article 7     : Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Autres réglementations
Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le pétitionnaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Voies et délais de recours
Conformément à l’article L. 214-10 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. En application de l’article R. 514-3-1 du même code, elle peut être
déférée au tribunal administratif de Pau :
1° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1, dans un délai de
quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la décision ;
2° Par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été
notifiée.
Dans le même délai de deux mois, la présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou
hiérarchique. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux points 1° et 2°.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de 2 mois sur la demande de recours gracieux ou
hiérarchique vaut décision de rejet.

Article 10 : Publication et information des tiers
Le maire de la commune de Séméacq-Blachon reçoit copie de la déclaration, du récépissé, et du
présent arrêté. Le récépissé ainsi que le présent arrêté sont affichés dans la mairie de Séméacq-Blachon
pendant un mois au moins.
Le récépissé de déclaration et le présent arrêté sont mis à disposition du public sur le site Internet des
services de l’État pendant une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État des
Pyrénées-Atlantiques.

3/4
Direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
Cité Administrative – Boulevard Tourasse- CS 57577 – 64032 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 80 86 00 - www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-04-14-00004 - Arrêté portant prescriptions

spécifiques à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement concernant l'entretien de la bâche d'aspiration en

bordure du Larcis sur la commune de Séméacq-Blachon par l'ASA du Larcis

48



Article 11 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, le maire de la commune de Séméacq-
Blachon, le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, le directeur
régional de l’office français de la biodiversité, le commandant du Groupement de gendarmerie des
Pyrénées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifiée à l’ASA de la Vallée du Larcis par les soins du directeur départemental des territoires et de
la mer des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le  14 avril 2023

Pour le Préfet et par délégation,
la cheffe du service de l’eau

par ordre, le responsable de l’unité 
quantité/lit majeur

Pierre ESCALE
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du PR 96+425 au PR 96+690 sens Espagne �

France Commune d�Accous
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64-2023-04-17-00002

Décision de fermeture définitive du débit de

tabac n° 6400111K à BAYONNE
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Arrêté portant Autorisation de fermeture tardive
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques
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Cabinet
Direction des Sécurités

Arrêté n°64-2023-04-
portant modification de l’arrêté d’homologation du 

circuit de vitesse de Pau-Arnos (Pyrénées-Atlantiques)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code du Sport, et notamment ses articles R. 331-21, R. 331-35 à R. 331-44 et A. 331-21-3 ;

VU le  décret  n°  2019-1406  du  18  décembre  2019  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles relevant du ministre de l'intérieur notamment son article 2 ;

VU le  décret du Président  de la République du 05 octobre 2022 portant nomination de M. Julien
CHARLES en qualité de préfet des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  64-2021-04-12-00009 du 12  avril  2021,  modifié,  portant  homologation du
circuit de vitesse de Pau Arnos ;

VU la demande de modification déposée le 21 décembre 2022 par la SECADIL, propriétaire du circuit
de vitesse de Pau Arnos ;

VU le constat de réalisation des travaux du 10 février 2023 établi par la direction départementale des
territoires et de la mer des Pyrénées Atlantiques ;

VU le plan de masse du circuit certifié conforme par la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées Atlantiques ;

VU l'avis favorable de la Commission nationale d'examen des circuits de vitesse, en date du 14 mars
2023 ;

ARRÊTE

Article 1 : Le plan-masse et les plans des tracés annexés à l'arrêté du 12 avril 2021 modifié susvisé sont
remplacés par le plan-masse et les plans des tracés (*) joints au présent arrêté en annexe 1.

Article 2 : L’annexe III de l’arrêté préfectoral du 12 avril 2021 modifié susvisé est remplacée par l’annexe
2 jointe au présent arrêté.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d’un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Atlantiques, ou d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Pau.
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Article  4 :  Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet,  le  colonel  commandant  de  groupement  de  la
gendarmerie sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Atlantiques.

Pau, le 

LE PREFET

(*)  Le plan-masse et les plans des tracés qui  constituent l’annexe 1  du présent arrêté peuvent être
consultés à la préfecture, 2 rue du Maréchal Joffre 64 021 Pau Cedex.

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent
être introduits en recommandé avec accusé de réception :
-soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet des Pyrénées-atlantiques, 2 rue Maréchal Joffre –
64021 PAU CEDEX ;
- soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur,  place Beauvau – 75800
PARIS ;
- soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif,  Cours Lyautey, Villa Noulibos –
64010 PAU CEDEX.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces deux recours.  Un rejet est considéré comme implicite au
terme du silence de l'administration pendant deux mois. 

2 / 2

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du circuit de

vitesse de Pau Arnos 118



9

4

PISTE

SORTIE   VOIE    DES   STANDS
PANNEAUTAGE

CONCURRENTS

4 RAILS

STANDS

3 RAILS

 VOIE                            DES                         STANDS

3 RAILS

PISTE
3 RAILS

1

3 RAILS

2

3 RAILS

3 RAILS

PISTE

3 RAILS

3 RAILS
3 RAILS

12

13

PISTE

3 RAILS

5

RAILS+TALUS 2M

3 RAILS

10

RACCORDEMENT

4 RAILS

D
E

P
A

R
T

PISTE

11

gie
éla

r
Pi

st
e

VOIE

DE

PISTE

RAILS+ TALUS 5M

3 RAILS 8

3 
RA

IL
S

3RAILS

PISTE

3 RAILS

 R
AI

LS
+T

AL
US

 2
M

3 RAILS

3 RAILS

7

3 R
AILS

P
IS

T
E

3 
R

AI
LS

3 
 R

AI
LS

3 
R

AI
LS

6
P

IS
TE

 RAILS+TALUS 5M

3 RAILS

3

A

A

A

B
A

A
A

A

A

A

A

B

A

A

A

3 
RA

IL
S

3 
R

AI
LS

1

6

4

5

12
9

15

2 RAILS

D'ENTREE 
 AUX                           STANDS

TOUR DE 

PARC                
CONTROLE

 STANDS
 STANDS

STANDS

13
.0

0

13
.0

0

13
.0

0

(Enrobés)

2 RAILS

2 RAILS

15008
209.26

10b

12

1

2
 2

3

4

3b

5

6

7

10

13

11

11 9

8
Communale

R
ou

te

d'
ac

cè
s

au

sta
nd

clôture

Haie

en

arborée

de

crête

ta
lu

s

Terres+prairie

Prairie

Prairie

Empierrement

Surface
imperméabilisée

Prairie

Dépôt

1880

Ta
lu

s

ar
bo

ré

Communale

Parking

Merlon

Merlon

Enrobés

Empierrement

ENTREE

3

RAIL DE PROTECTION( x nombre de rails verticaux )X RAILS

ZONE PUBLIC

BAC A GRAVIER

MUR

RANGEE DE PNEUS

CIRCUIT PAU-ARNOS

Commune d' ARNOS

VIBREURS
LEGENDE :

USAGE MOTOS(entrainement et compétitions) et AUTO(compétitions)

USAGE limité aux entrainements et démonstrations AUTOS

GRILLAGES RENFORCES F.I.A.

B
A PLATS

VALLELUNGA

MAIN COURANTE-PANNEAUTAGE

Plan dressé le 16.03.2009

BANDE CAOUTCHOUC

SURLARGEUR EN PEINTURE F.I.M.

1 POSTES COMMISSAIRES AUTOS + GRILLAGE DE PROTECTION

1 NUMERO VIRAGE

Mis à jour le 25.02.2021

1 POSTES COMMISSAIRES MOTOS

PROTECTION MOUSSE 

Mis à jour le 10.09.2021

n°6

Voie

n°7

Voie

renforcé

corde

Point  de

VOIE 

Ech. 1/1000

3 RAILS

10

Colline d'ARNOS
Enceinte générale

(Pelouse)

GRADINS

C
hem

in
R

ural

Castandet

Che
min

Rura
l

clô
tur

e

main courante main courante

m
ain courante

m
ai

n 
co

ur
an

te

Mis à jour le 22.09.2021

MAIN COURANTE PUBLIC

7

clôture

14

cl
ôt

ur
e

bois + broussaille

clôture

clôture

bois

clô
ture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

3 
R

AI
LS

Mis à jour le 09.02.2023

PLAN DE MASSE

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du circuit de

vitesse de Pau Arnos 119



9

4

PISTE

SORTIE   VOIE    DES   STANDS
PANNEAUTAGE

CONCURRENTS

4 RAILS

STANDS

3 RAILS

 VOIE                            DES                         STANDS

3 RAILS

PISTE
3 RAILS

1

3 RAILS

2

3 RAILS

3 RAILS

PISTE

3 RAILS

3 RAILS
3 RAILS

12

13

PISTE

3 RAILS

5

RAILS+TALUS 2M

3 RAILS

10

RACCORDEMENT

4 RAILS

D
E

P
A

R
T

PISTE

11

gie
éla

r
Pi

st
e

VOIE

DE

PISTE

RAILS+ TALUS 5M

3 RAILS 8

3 
RA

IL
S

3RAILS

PISTE

3 RAILS

 R
AI

LS
+T

AL
US

 2
M

3 RAILS

3 RAILS

7

3 R
AILS

P
IS

T
E

3 
R

AI
LS

3 
 R

AI
LS

3 
R

AI
LS

6
P

IS
TE

 RAILS+TALUS 5M

3 RAILS

3

A

A

A

B
A

A
A

A

A

A

A

B

A

A

A

3 
RA

IL
S

3 
R

AI
LS

1

6

4

5

12
9

15

2 RAILS

D'ENTREE 
 AUX                           STANDS

TOUR DE 

PARC                
CONTROLE

 STANDS
 STANDS

STANDS

13
.0

0

13
.0

0

13
.0

0

(Enrobés)

2 RAILS

2 RAILS

15008
209.26

10b

12

1

2
 2

3

4

3b

5

6

7

10

13

11

11 9

8
Communale

R
ou

te

d'
ac

cè
s

au

sta
nd

clôture

Haie

en

arborée

de

crête

ta
lu

s

Terres+prairie

Prairie

Prairie

Empierrement

Surface
imperméabilisée

Prairie

Dépôt

1880

Ta
lu

s

ar
bo

ré

Communale

Parking

Merlon

Merlon

Enrobés

Empierrement

ENTREE

3

RAIL DE PROTECTION( x nombre de rails verticaux )X RAILS

ZONE PUBLIC

BAC A GRAVIER

MUR

RANGEE DE PNEUS

CIRCUIT PAU-ARNOS

Commune d' ARNOS

VIBREURS
LEGENDE :

USAGE MOTOS(entrainement et compétitions) et AUTO(compétitions)

USAGE limité aux entrainements et démonstrations AUTOS

GRILLAGES RENFORCES F.I.A.

B
A PLATS

VALLELUNGA

MAIN COURANTE-PANNEAUTAGE

Plan dressé le 16.03.2009

BANDE CAOUTCHOUC

SURLARGEUR EN PEINTURE F.I.M.

1 POSTES COMMISSAIRES AUTOS + GRILLAGE DE PROTECTION

1 NUMERO VIRAGE

Mis à jour le 25.02.2021

1 POSTES COMMISSAIRES MOTOS

PROTECTION MOUSSE 

Mis à jour le 10.09.2021

n°6

Voie

n°7

Voie

renforcé

corde

Point  de

VOIE 

Ech. 1/1000

3 RAILS

10

Colline d'ARNOS
Enceinte générale

(Pelouse)

GRADINS

C
hem

in
R

ural

Castandet

Che
min

Rura
l

clô
tur

e

main courante main courante

m
ain courante

m
ai

n 
co

ur
an

te

Mis à jour le 22.09.2021

MAIN COURANTE PUBLIC

7

clôture

14

TRACE 1A : 3 030 ml

cl
ôt

ur
e

bois + broussaille

clôture

clôture

bois

clô
ture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

3 
R

AI
LS

Mis à jour le 09.02.2023

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du circuit de

vitesse de Pau Arnos 120



9

4

PISTE

SORTIE   VOIE    DES   STANDS
PANNEAUTAGE

CONCURRENTS

4 RAILS

STANDS

3 RAILS

 VOIE                            DES                         STANDS

3 RAILS

PISTE
3 RAILS

1

3 RAILS

2

3 RAILS

3 RAILS

PISTE

3 RAILS

3 RAILS
3 RAILS

12

13

PISTE

3 RAILS

5

RAILS+TALUS 2M

3 RAILS

10

RACCORDEMENT

4 RAILS

D
E

P
A

R
T

PISTE

11

gie
éla

r
Pi

st
e

VOIE

DE

PISTE

RAILS+ TALUS 5M

3 RAILS 8

3 
RA

IL
S

3RAILS

PISTE

3 RAILS

 R
AI

LS
+T

AL
US

 2
M

3 RAILS

3 RAILS

7

3 R
AILS

P
IS

T
E

3 
R

AI
LS

3 
 R

AI
LS

3 
R

AI
LS

6
P

IS
TE

 RAILS+TALUS 5M

3 RAILS

3

A

A

A

B
A

A
A

A

A

A

A

B

A

A

A

3 
RA

IL
S

3 
R

AI
LS

1

6

4

5

12
9

15

2 RAILS

D'ENTREE 
 AUX                           STANDS

TOUR DE 

PARC                
CONTROLE

 STANDS
 STANDS

STANDS

13
.0

0

13
.0

0

13
.0

0

(Enrobés)

2 RAILS

2 RAILS

15008
209.26

10b

12

1

2
 2

3

4

3b

5

6

7

10

13

11

11 9

8
Communale

R
ou

te

d'
ac

cè
s

au

sta
nd

clôture

Haie

en

arborée

de

crête

ta
lu

s

Terres+prairie

Prairie

Prairie

Empierrement

Surface
imperméabilisée

Prairie

Dépôt

1880

Ta
lu

s

ar
bo

ré

Communale

Parking

Merlon

Merlon

Enrobés

Empierrement

ENTREE

3

RAIL DE PROTECTION( x nombre de rails verticaux )X RAILS

ZONE PUBLIC

BAC A GRAVIER

MUR

RANGEE DE PNEUS

CIRCUIT PAU-ARNOS

Commune d' ARNOS

VIBREURS
LEGENDE :

USAGE MOTOS(entrainement et compétitions) et AUTO(compétitions)

USAGE limité aux entrainements et démonstrations AUTOS

GRILLAGES RENFORCES F.I.A.

B
A PLATS

VALLELUNGA

MAIN COURANTE-PANNEAUTAGE

Plan dressé le 16.03.2009

BANDE CAOUTCHOUC

SURLARGEUR EN PEINTURE F.I.M.

1 POSTES COMMISSAIRES AUTOS + GRILLAGE DE PROTECTION

1 NUMERO VIRAGE

Mis à jour le 25.02.2021

1 POSTES COMMISSAIRES MOTOS

PROTECTION MOUSSE 

Mis à jour le 10.09.2021

n°6

Voie

n°7

Voie

renforcé

corde

Point  de

VOIE 

Ech. 1/1000

3 RAILS

10

Colline d'ARNOS
Enceinte générale

(Pelouse)

GRADINS

C
hem

in
R

ural

Castandet

Che
min

Rura
l

clô
tur

e

main courante main courante

m
ain courante

m
ai

n 
co

ur
an

te

Mis à jour le 22.09.2021

MAIN COURANTE PUBLIC

7

clôture

14

cl
ôt

ur
e

bois + broussaille

clôture

clôture

bois

clô
ture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

3 
R

AI
LS

Mis à jour le 09.02.2023

TRACE 2A : 2574 ml

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du circuit de

vitesse de Pau Arnos 121



9

4

PISTE

SORTIE   VOIE    DES   STANDS
PANNEAUTAGE

CONCURRENTS

4 RAILS

STANDS

3 RAILS

 VOIE                            DES                         STANDS

3 RAILS

PISTE
3 RAILS

1

3 RAILS

2

3 RAILS

3 RAILS

PISTE

3 RAILS

3 RAILS
3 RAILS

12

13

PISTE

3 RAILS

5

RAILS+TALUS 2M

3 RAILS

10

RACCORDEMENT

4 RAILS

D
E

P
A

R
T

PISTE

11

gie
éla

r
Pi

st
e

VOIE

DE

PISTE

RAILS+ TALUS 5M

3 RAILS 8

3 
RA

IL
S

3RAILS

PISTE

3 RAILS

 R
AI

LS
+T

AL
US

 2
M

3 RAILS

3 RAILS

7

3 R
AILS

P
IS

T
E

3 
R

AI
LS

3 
 R

AI
LS

3 
R

AI
LS

6
P

IS
TE

 RAILS+TALUS 5M

3 RAILS

3

A

A

A

B
A

A
A

A

A

A

A

B

A

A

A

3 
RA

IL
S

3 
R

AI
LS

1

6

4

5

12
9

15

2 RAILS

D'ENTREE 
 AUX                           STANDS

TOUR DE 

PARC                
CONTROLE

 STANDS
 STANDS

STANDS

13
.0

0

13
.0

0

13
.0

0

(Enrobés)

2 RAILS

2 RAILS

15008
209.26

10b

12

1

2
 2

3

4

3b

5

6

7

10

13

11

11 9

8
Communale

R
ou

te

d'
ac

cè
s

au

sta
nd

clôture

Haie

en

arborée

de

crête

ta
lu

s

Terres+prairie

Prairie

Prairie

Empierrement

Surface
imperméabilisée

Prairie

Dépôt

1880

Ta
lu

s

ar
bo

ré

Communale

Parking

Merlon

Merlon

Enrobés

Empierrement

ENTREE

3

RAIL DE PROTECTION( x nombre de rails verticaux )X RAILS

ZONE PUBLIC

BAC A GRAVIER

MUR

RANGEE DE PNEUS

CIRCUIT PAU-ARNOS

Commune d' ARNOS

VIBREURS
LEGENDE :

USAGE MOTOS(entrainement et compétitions) et AUTO(compétitions)

USAGE limité aux entrainements et démonstrations AUTOS

GRILLAGES RENFORCES F.I.A.

B
A PLATS

VALLELUNGA

MAIN COURANTE-PANNEAUTAGE

Plan dressé le 16.03.2009

BANDE CAOUTCHOUC

SURLARGEUR EN PEINTURE F.I.M.

1 POSTES COMMISSAIRES AUTOS + GRILLAGE DE PROTECTION

1 NUMERO VIRAGE

Mis à jour le 25.02.2021

1 POSTES COMMISSAIRES MOTOS

PROTECTION MOUSSE 

Mis à jour le 10.09.2021

n°6

Voie

n°7

Voie

renforcé

corde

Point  de

VOIE 

Ech. 1/1000

3 RAILS

10

Colline d'ARNOS
Enceinte générale

(Pelouse)

GRADINS

C
hem

in
R

ural

Castandet

Che
min

Rura
l

clô
tur

e

main courante main courante

m
ain courante

m
ai

n 
co

ur
an

te

Mis à jour le 22.09.2021

MAIN COURANTE PUBLIC

7

clôture

14

cl
ôt

ur
e

bois + broussaille

clôture

clôture

bois

clô
ture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

clôture

3 
R

AI
LS

Mis à jour le 09.02.2023

TRACE 3A : 606 ml

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00001 - Arrêté portant modification de l'arrêté d'homologation du circuit de

vitesse de Pau Arnos 122



ANNEXE III 
 

 NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES SUSCEPTIBLES D’ETRE ADMIS À CIRCULER 
SIMULTANÉMENT SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE PAU-ARNOS  

Tracé 1A – 3,030 km 
 

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ 

 En course Aux essais 

Voitures tourisme N-A-B-GT-FC-F2000  

Vitesse. 40 48 

Endurance (1 à 2 heures) 46 56 

Endurance (2 à 4 heures) 50 60 

Endurance (4 à 12 heures) 55 66 

Endurance (+ de 12 heures) 60 72 

Sport biplaces, monoplaces jusqu’à 2000 cc  

Vitesse 32 39 

Endurance (1 à 2 heures) 36 44 

Endurance (2 à 4 heures) 40 48 

Endurance (4 à 12 heures) 44 53 

Endurance (+ de 12 heures) 48 58 

Sport biplaces plus de 2000 cc   

Vitesse 28 34 

Endurance (1 à 2 heures) 32 39 

Endurance (2 à 4 heures) 35 42 

Endurance (4 à 12 heures) 39 47 

Endurance (+ de 12 heures) 42 51 

Monoplaces plus de 2000 cc   

Vitesse. 24 29 

Voiture de longueur inférieure à 3,70 m et de puissance 
inférieure à 135 kW (180 ch) 

60 (départ 
lancé 

obligatoire) 
66 

Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch) 
 Vitesse. 

 

60 (départ 
lancé 

obligatoire) 
66 

Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch) 
 Vitesse. 

  
60 66 

Epreuve de régularité 56 (Test) 56 

 

Motos   

Vitesse  35 42 

Endurance 42 42 

Side Car 21 25 

 

VÉHICULES HISTORIQUES 

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ 

selon la limite d'âge fixée par les Règles Techniques et de 
Sécurité 

En course, 
départ arrêté 

(valeurs 
départ lancé) 

Aux essais 

Voitures sport biplaces avant le 01/01/1966 
Voitures tourisme et GT 

 
  

Vitesse 40 (44) 48 

Endurance (1 à 6 heures) 50 (55) 60 
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Endurance (+ de 6 heures) 55 (62)  66 

Voitures sport biplaces à partir du 01/01/1966 
Voitures monoplaces jusqu’à 1965 
Voitures monoplaces moins de 2 000 cm3 (hors F1) à partir 
du 01/01/1966 

 

  

Vitesse 28 (31)  34 

Endurance (1 à 6 heures) 35 (38)  42 

Endurance (+ de 6 heures) 39 (43)  47 

Voitures monoplaces plus de 2000 cm3 à partir du 
01/01/1966, et F1 toute cylindrée 

24 (27) 29 

 

Motos Démonstrations 

Motocyclettes 50 

Side-cars 25 

 
 

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT  
SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE PAU-ARNOS  

Tracé 2A – 2,574 km 
 

CATÉGORIE DE VÉHICULES NOMBRE AUTORISÉ 

Voitures tourisme   

Vitesse. 36 43 

Endurance (1 à 2 heures) 41 50 

Endurance (2 à 4 heures) 45 54 

Endurance (4 à 12 heures) 50 60 

Endurance (+ de 12 heures) 54 64 

Sport biplaces, monoplaces jusqu’à 2000 cc   

Vitesse. 28 34 

Endurance (1 à 2 heures) 33 40 

Endurance (2 à 4 heures) 36 43 

Endurance (4 à 12 heures) 40 48 

Endurance (+ de 12 heures) 43 52 

Sport biplaces plus de 2000 cc    

Vitesse. 25 30 

Endurance (1 à 2 heures) 29 35 

Endurance (2 à 4 heures) 31 38 

Endurance (4 à 12 heures) 35 42 

Endurance (+ de 12 heures) 38 45 

Monoplaces plus de 2000 cc   

Vitesse 22 26 

Voiture de longueur inférieure à 3,70 m et de puissance 
inférieure à 135 kW (180 ch) 

60 
(départ lancé 
Obligatoire)  

66 

Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch)    
 

60 66 

Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch)    
Vitesse  

60 
(départ lancé 
obligatoire) 

66 

Epreuve de régularité 50 (Test) 50 
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VÉHICULES HISTORIQUES 

CATÉGORIE DE VÉHICULES 
selon la limite d'âge fixée par les Règles Techniques et 

de Sécurité 
NOMBRE AUTORISÉ 

 
En course, départ 

arrêté (valeurs 
départ lancé) 

Aux essais 

Voitures sport biplaces avant le 01/01/1966 
Voitures tourisme et GT 

 
  

Vitesse 40(44) 48 

Endurance (1 à 6 heures) 50(55) 60 

Endurance (+ de 6 heures) 56(62) 68 

Voitures sport biplaces à partir du 01/01/1966 
Voitures monoplaces jusqu’à 1965 
Voitures monoplaces moins de 2 000 cm3 (hors F1) à 
partir du 01/01/1966 

 

  

Vitesse 25(27) 30 

Endurance (1 à 6 heures) 31(34) 38 

Endurance (+ de 6 heures) 35(39) 42 

Voitures monoplaces plus de 2000 cm3 à partir du 
01/01/1966, et F1 toute cylindrée 

22(24) 26 

 
 

NOMBRE MAXIMUM DE VÉHICULES ADMIS À CIRCULER SIMULTANÉMENT  
SUR LE CIRCUIT DE VITESSE DE PAU-ARNOS  

Tracé 3A – 0,606 km 

 
 

CATÉGORIE DE VÉHICULES  TRACÉ 3 – 0,606 KM 

Kart de puissance inférieure à 45 kW (60 ch) 18 

Kart de puissance supérieure à 45 kW (60 ch) 12 
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Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-04-06-00007

BETRACQ AP DUP

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-06-00007 - BETRACQ AP DUP 126



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-06-00007 - BETRACQ AP DUP 127



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-06-00007 - BETRACQ AP DUP 128



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-06-00007 - BETRACQ AP DUP 129



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-06-00007 - BETRACQ AP DUP 130



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques

64-2023-04-20-00006

DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES

Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00006 - DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES 131



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00006 - DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES 132



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00006 - DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES 133



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00006 - DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES 134



Préfecture des Pyrénées-Atlantiques - 64-2023-04-20-00006 - DS DDTM OS MODIF préfet Julien CHARLES 135


